
 

 

 

 

FICHE DE POSTE – Projeteur. E VRD 

 

FORMATION 

 BAC +2 minimum – Détenir une formation supérieure en bâtiment, travaux 

publics, génie civil, VRD ou équivalent (assortie d’une expérience de 2 ans à 

poste équivalent). 

 Attestation de compétences AIPR (concepteur) en cours de validité.  

 Des connaissances dans les domaines de conception : Voirie, réseaux et VRD 

de bâtiments sont indispensables  

 Maîtrise des logiciels : EXCEL, WORD, AUTOCAD + COVADIS obligatoire. 

 

DESCRIPTIF DU POSTE - MISSIONS 

 Collecter et Analyser les plans architectes et de l’ensemble de l’équipe de 

maîtrise d’œuvre.  

 Participer aux réunions de conception, puis faire la synthèse des attendus 

de la maîtrise d’ouvrage et des contraintes règlementaires, pour des projets 

d’aménagements urbains et de promotions immobilières. 

 Transcrire de manière graphique les paramètres acquis à travers les logiciels 

AUTOCAD et COVADIS lors de la conception projet. Le tout pour les phases 

ESQ – APS – APD – PRO – DCE – MDT. 

 Modification et adaptation de plans existants en phases :  ACT – EXE, suivant 

les évolutions des projets et en coordination avec le pilote de chantier. 

 Réalisation d’estimations détaillées des phases APS aux phases DCE et 

création des DPGF. 

 Rédaction des CCTP. 

 Demandes de raccordements et prises de contacts avec les 

concessionnaires. 

 

QUALITES PROFESSIONNELLES 

 Sens de l’organisation : capacité à planifier, à se projeter dans la réalisation 

d’un dossier complet mais aussi une bonne aptitude à l’anticipation. 

 Travail en équipe : capacité à travailler en équipe, à échanger de manière 

posée et construite avec l’ensemble de l’équipe pour atteindre un objectif 

commun. 

 Adaptabilité et dynamisme : La construction d’un travail d’équipe étant faite 

de propositions de réflexions et de compromis il sera nécessaire d’avoir le 

goût du dialogue et de l’échange. 



 Passion et créativité : Il y a rarement une seule façon de traiter un même 

problème, la passion et la créativité sont deux éléments qui font la 

différence entre un bon projet et un projet brillant. 

 

CONDITIONS 

 CDI temps plein (39 h) 

 2 Ans d’expérience 

 Salaire et statut à définir suivant profil et expériences 

 

AVANTAGES 

 Mutuelle entreprise 

 13ème mois 

 Plan Epargne Entreprise 

 

Adresser votre candidature (CV + lettre de motivation) par mail à l’adresse suivante : 

poma@eco-ter.fr 

 

 


